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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE 
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

 

Délégation de signature du directeur régional  
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  
et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

VU le code du travail, notamment ses articles L 1233-57 à L 1233-57-8, L.1233-34 à 
L.1233-35-1, R.1233-3-1 à D.1233-14-4 et L.1237-19 à L.1237-19-4, R.1237-6, 
R.1237-6-1 et D.1237-7 à D.1237-12 ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et 
des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 25 mars 2021 portant nomination de 
M. Pierre GARCIA sur l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités du Centre-Val de Loire à compter du 1er avril 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2021 portant nomination de 
M. Patrick MARCHAND, sur l’emploi de directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités, chargée des fonctions de responsable du pôle 
« entreprises, emploi, compétences » du Centre-Val de Loire à compter du 
1er avril 2021, 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2021 portant nomination de M. Didier AUBINEAU, 
sur l’emploi de directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités, chargée des fonctions de directeur régional délégué du Centre-Val de 
Loire à compter du 1er avril 2021, 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2021 portant nomination de 
Mme Nadia ROLSHAUSEN, sur l’emploi de directrice régionale adjointe de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargée des fonctions de 
responsable du pôle « politique du travail » du Centre-Val de Loire à compter du 
1er avril 2021, 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1ER : Délégation de signature est donnée dans l’ordre suivant à : 

• M. Patrick MARCHAND, en qualité de responsable du pôle « entreprises, 
emploi, compétences », 

• M. Didier AUBINEAU, en qualité de directeur régional délégué 
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• Mme Nadia ROLSHAUSEN, en qualité de responsable du pôle « politique du 
travail », 

• M. Alain LAGARDE, en qualité de secrétaire général 
à effet de signer au nom du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités du Centre-Val de Loire : 

- tous les actes, avis, observations, propositions préparatoires aux décisions de 
validation ou d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, ainsi que 
les décisions d’injonction et les décisions de validation et d’homologation des 
plans de sauvegarde de l’emploi, telles que mentionnées aux articles 
L 1233-57-1 à L 1233-57-8 du code du travail et aux décrets pris en 
application ; 

- les décisions relatives aux contestations de l’expertise prévue par l’article 
L.1233-34 du code de travail. 

- tous les actes, avis, propositions préparatoires aux décisions de validation de 
l’accord collectif portant rupture conventionnelle collective, ainsi que les 
décisions de validation de l’accord collectif portant rupture conventionnelle 
collective telles que mentionnées aux articles L 1237-19 à L 1237-19-7 du 
code du travail et aux décrets pris en application ; 

 
ARTICLE 2 : le présent arrêté prend effet dès sa publication en abrogeant celui en 
date du 23 décembre 2020. 
 
ARTICLE 3 : le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités du Centre-Val de Loire est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 

Fait à Orléans, le 23 avril 2021 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités du Centre-Val de Loire, 
Signé : Pierre GARCIA 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du 
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants 
peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du 
code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé au Directeur régional de la DREETS Centre-Val de 

Loire 
  12 place de l’Etape – CS 85809 – 45058 Orléans Cédex 1 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif : 28 rue de la 

Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique 
Télérecours accessible par le site internet : www.telerecours.fr 
Dans les deux premiers cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.21.51 – 02.54.53.26.45 
Dossier n° C2036255

La Directrice départementale
à
Jean Jacques SNAPPE
960 Rue de Lille
62149 FESTUBERT

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
Pour une superficie sollicitée de : 105,55 ha

situés sur les communes de 
ANJOUIN (36)

GENOUILLY (18)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/11/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/03/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036250

La Directrice départementale
à
Monsieur Julien TOUZET
18 les Génétoux
36200 SAINT MARCEL

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 10,39 ha
situés sur la commune de SAINT MARCEL 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/11/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/03/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45
Dossier n° C2036248

La Directrice départementale
à
SCEA MONTAGNET
Les Maisons Neuves
36100 ISSOUDUN 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,55 ha
situés sur la commune de ISSOUDUN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/11/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/03/2021, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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